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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’assouplissement des conditions de l’exercice d’évaluation des établissements et services
sociaux  et  médicaux  sociaux  par  des  établissements  établis  dans  un  autre  État  de  l’Union
européenne  ou  de  l’Espace  économique  européen  ne  répond  pas  de  manière  satisfaisante  à
l’exigence de contrôles de qualité. Cet amendement propose donc la suppression de cet article.


